
-,' . 


16 	 août 1942 ' JOURNAL OFFICIEL PU 

Contrôle douanier 

ARRETE, No 424 c. .promulglumt ail T-'Jgo l'arrêté 
inJ:efminisltfriel du ,8 avril 1942, 

,LE GOUVERNEUR DES' COLONIES; 
CHEVALlER. Dr::, LA U!otON O'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu Je décret du 23 mars 192 J déterminant les attributions 
et I~ "(!Ouvoirs du Commiss,aire de ta· République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1'124 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au logo; 

Vù les arrêtés' interministériels des 11 avril 1940 et 15 
juillet 1941 relatifs au eontrôle douanier applicable aUx colo

. nÎes et territoires africains' SOus mandat français, promul~ 

guésrespec\[v,ement au Togo les 30 avril 1940 et .24 octobre 

1941; 


ARRETE,: 

ARTicLE PREMIER. - ,Est pmmuIgué dans le terri-' 
, toiredu ~og.o, l'arrêté interministériel du 8 avril 1942 

abrogeant et remplaçant par de nouvelles dispositions 

,l'arrêté du 11 àvril 1940 relatif au contr!)le douanier. 


. ART. 2, ~ Le présent arrêté" sera enr~gistré, publié 

et 	communiqué partout Otl besoin sera. 

borné, le 9 août 1942. 
P. SALICETl. 

LE .MINISTRE SECRÉTAIRE rl'ETAT A L'ÉCONOMIE NA
TIONALE ET AUX FINANCES J;.T LE VICE,AMIRAL, SECRÉ
TMllE D'ETAT' AUX COLONJES, 

; 

, Vu le décret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglementant, 
en temps de guerre. l'exportation des tapitaux, les opérations 
de change et le tommerce <le 'por, modifié par les décrets 
du.2O janvier 194~ et du 24 av,ril 1940: 

'Vu le décret du même jour rendant ledit décret applicable 
aux ·rolonies et territoir~ africains sous mandat françai~Î 

Vu le décret du 20 mai 1940 fixant les conditions d'applica·' 
Hon dudit décret 'aux colonies et territoires africains sous 
mandat français j , 

Vu l'arrêté du 11 avril 1940 relatif au~ contrôle douanier 
applicable âux colonies et territoire,s africains sous mandat 
français, modifié le 15 juillet 1941j 
. Vu l'arrêtè .du 7 avrll 1942 portant modifîcation et codifiCa
tion de l'arrêté: du t 1 avril 1940 relatif au' contrôle douanîer; 

ARRETENT: 

, TITRE PREMIER 
Disposilioll.S générales ' 

ARTICLE PllEMIER., - Dans le préseut arrêté, on 
entènd par: , 

« Territoire français ", l'ensemble constitué par la 
France métropolitaine (y oompris les roues franches 
du pays de Gex et de, la Haute-Savoie), la Corse, 
l'Algérie, la' Tunisie et la principauté de Monaco; 

,< Territoire col-onial }i, le territoire 'd'une colonie 
française ou d'lm' pays africain sous,mandat français; 

«'Moyens' de payemçnt,»; les poièces de inonnaie 
françaises, coloniales ou étrangères, .les billets de 

, banque français, c010niaux ou étrangers, les chèques, 
les .lettres de crédit, traites, effets et !ootes créances à 
vue ou à oourt terme de 'même l1ature, quelle que 
soit la monnaie ~ans laquelle ils&ont libellés, à l'ex
clusion, toute~ois, de tous coupons et de oous effets 
publics -ou autres titres négociables à échéance déter
minée; ". ".. 
, « Devises étrangères ",. les pièces de monnaie étr ,n
gères, les billets de banque. -étrangers, les chèques, 
lettres de crédit, traites; effets et toutes, autres créances 
à wc ou Il court terme de même nature libellés en 

Tt:RRITO/RE DU TOGO 	 513 

monnaies étrangères, à J'exclusion, tou~efois, de tous 
coupons et de tous effets publics ou autres titres 
négociables à échéance déterminée. libellés en mon
naies étrangères.

1 
1 TITRE " 
1 Dispositions particulières (lUX personnes 
i résidant dallS Ull territoire colonial 
! 
1 ART. 2. A la sortie du territ-oire colonial" les 
1 	 personnes résidant sur ce territoire ne peuvent empor
1 	 ter de moyens' de payement, valeurs mobilières, titres 

et <lOupons, que' si elles sont munie's à cet effet d'une 
autOrisation de l'office colonial des changes, délivrée 
conformément au modèle A annexé au présent arrêté . 

AllT. 3. A la sortie du territoire colonial, toute 
personne résidant sur ledit territoire doit fournir ~au 
service des douanes une déclaration des moyens de 

"payement, valeurs mobilières, titres de propriéte ou 

de créance et coupons de' valeurs ,mobilières qu'elle 

emporte. ' 


Cette déclaration, établie en deux exemplaires, Con
formément au modèle no 1 (recto) annexé au présent 
arrêté, est signée par le déclarant et 'contrôlée par 
le ,service des douanes. Apres' vérificaüon par· ce 
service; un exemplaire est adressé à .j'office colonial. 
des changes et le second exemplaire est restitué au 
déclarant. ' 

ART. 4. - Les personnes résid'.lnt sur le territoire 
colonial et ,se rendant à l'étranger sont dispensées de 
se munir de Pautorisati'on visée à' l'article '2, et sont 
seulement tenues de souscrire la déclaration visée à 

,l'article 3, si elles n'emportent qu'une somme ~u plus 

égale à 200 francs ou l'équivalent de cette somme en 

monnaies étrangères. sous forme de billets de banque 

,ou monnaie divisionnaire. . '. 


ART. 5, - Les personnes résidant dans un territoire 
, colonial et se rendant directement dans le territoire " 

français, dans un' autre' territoire oolonial ou ,dans 
la wne française du Maroc ne peuvent être auto
risées à ·emporter une somme supérieure à 2QO francs 
sous forme de bill.ets de la 'banque. de France. Elles 
sont dispensées de se munir d'une autorisation et, 
sont seuLement tenues de souscrire la déclaration visée 
à,. l'article 3 si ,elles n'emportent qu'une somme 'au ! 
plus égale à 5.000 francs sous formle de .billets 
algériens, mar;Jcains ou coloniaux et une somme au 
plus égale à 200 francs sous forme de billets de la 
banque de France ou monnaie divisionnaire. 

ART, O. - A l'entrée du territoire colonial, toute 
personne résidant sur ledit, territoire doit fournir' au 
service des douanes une déclarati·on des moyens de 
payement, titres et ooupons ,qu'elle importe. 

Cette déclaration, établie en double exemplaire, con
formément au modèle no 1 (vers.o) annexé ait présent 
arrêté, est sigt;,ëe par le déclarant et contrôlée par 
le 'service des douanes qui restitue au déClarant l'un 
des exemplaires après l'avoir visé et adresse Je second 
à l'office colonial des changes., 

ART. 7. - Les personnes résidant dans, un territoire 
ool'Qnial ne peuventimporœr à leur retour de l'étran
gerqu'un montant de billets de banque français ou " 
ooloniaux"au plus égal 'à 200 francs, sauf autorisation 
'spédale de l'office coLonial des changes. , 

TlOlItefois,' les personnes visées à l'alinéa ci-dessus 
qui reviennent directement du territoire français, d'un 
autre territoire colopial ou t:re la zone française du 
Maroc, SQnt autoi-isées il importer une somme maxima 



• 
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de ,5.000francs, SOllS fDrme de billets 'algériens, ma· 
. 'rocains DU ool'oniaux et une somme maxima de 200 frs. 

sOus forme .de billet~· de la' banque <le France. 
ART. 8. - Le service des douanes peut, dans les 

cas DÙ il le juge utile, - dispenser les v'Oyageurs 'des 
déclarations' écrites . prévues aux a-rticles 3 et 6 ci
dessus et ne leur demander qu'une déclaratiDn verbale. 

ART. 9..- Le délai dans lequel les l1ersonnes ré
.sidant sur le territoire colonial doivent céder à Eoffice 
rolonial des changes le reliquat non utilisé ·.des devises 
étrangères qui le11.r 'Ont été antérieurement c~dées par 
l''Office· pou'r provisi'On de voyage est fixé à quinze 
jours, à partir du jour de l'entrée en territoire colD'nial. 

TITRE III 
Disposiiions particulières aux personnes 

résiiant hors d"Cln territoire éolomal 

-. ART. 10. ~ A l'entrée en territoire col'Onial, tO'ute 
pers<>nne résidant hors dudit territoire doit fournir au 
seivicedes douanes une déclàration des movens de 
payement, titres et coupons qu'elle importe. 

Cette décl3ration, établie en deux exemplaires, con· 
formément au m'Odèle no 2 (recto) annexé au présent 
arrêté, est signée par le déclarant et contrôlée par le 

.service d.-s douanes. Après .vérificàüon par ce service, 
un exemplaire de la déclaration -revêtu d'un visa est 
restitué au déclarant. Cette déclaràti'On est admise en 
qualité de preuve par le service des douanes pour 
l'application de l'article 14 ci-dess'Ous. Le second .exem
plaireest retenu par le service des douanes qui 
l'adr.esse à l''Office colonial des changes. 
. Mention du numém de la déclaration est apposée 

sur le passeport pai le service des douanes. 

ART. 11. - Le montant maximum que les personnes 
résidant h'Ors du territoire colonial sont autorisées à 
importer sous forme d'e monnaie division'naire et bil
)ets' de banque français 'Ou coJ.Qniaux est fixé à 200 frs. 

A/è-T. 12. - Toutefois, les personnes résidant habi
tuellement dans le territoire français,- dans un territoire 
rolonial ou dans la zone f~ançaise du Maroc sont auto
risées à importer, si elles se sont rendues directemerit 
de l'un de ces territoires dans le territoire colonial, 
'une s<>mme ·maximade 5.000 francs en billets de 

banque algériens,' ma<ocains ou coloniaux et une sop!

me maxima de 200 francs en billets de la banque de 

Eral)ce et monna"ie -divisionnaire. 

ARL 13. - Toute cession de devises étrangères, 
effectuée par les pers<>nnes résidant hors du territoire 
rolonial au rours de leur séj'Our sur te territoire, doit 
obligatoirement être mentionnée sur la déclarati'On 
visée à l'artiCle 10 par la banque qui procède à éette 
opératvon. . 

. ART.: 14. - -Sauf autorisati'On spéciale de l'office 
rolonial des 'changes, délivrée conformément au mo
dèle A annexé au présent arrêté, les personnesrési
'dant hors du territoire colonial ne peuverin, à la sortie 
du territ'Oire emporter des moyens de Payement que 

,pour un mdntant au plus égal à celui des -moye!)s 
de payement qu'elles 'Ont importé il. leur arrivée, s'Ous 
déduction, en ce qui concerne les devises étrangères, 
·du niontant des cessions effectuées pendant leur séjour. 
Le montant ainsi exportable est justifié par la décla· 
ration d'entrée complétée comme il est dit. à l'arti

,cie 13 ci·dessus. Les devises étrangères importées, 
déduction faite .descessions effectuées en' cours de 
séjOur,. doivent obligatoirement être réexportées. 

Les 'personries visées 'ci-dessus. ne peuvent emporter 
de valeurs mobilières, titres et coupons; que si elles' 

-.' . 
.. 
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. sont munies à· cet effet d'une autorisati,on spéciale de 

l'office colonial des changes déJivrée conformément au 

modèle A annexé .~u présent arrêté. 


. Lè montant des moyens de payement réexpOrtés doit ., 
être; pour chaque catégorie de moyens de payement, 
au plus égal au montant importé, sauf autorisati'on de 
l'office colonial des changes. . 

ART. 15. - A la sortie du territoire colonial,' lt~s 
pers-onnes visées à l'article précédent d'Oivent pré'senter 
au service des' douanes la déclarati'On d'entrée visée 
ci-dessus.. . .. . 

Lesdites' personnes doivent également fournir au 
service des douanes, au verso de la déclaration d'entrée 
visée ci-dessus, une. déclaration des moyens de paye· , 
mellt, valeurs mobilières, titres et coupons qu'elle.s 
emportent. _Cette déclaration, con~orme au modèle -' 
nO 2 (verso) annexé au présen,t arrêté, est signée par 
le déclarant et contrôlée par le ·service des douanes 
qui l'àdresse ensuite à l'office colonial des changes: 

·ART.16. - Le' service des douanes peut, dans les ., 
cas où il le juge utile, dispenser .desdéclarations 
écrites prévues aux articles 10 et 15 ci-de'ssus;, les '1 
personnes qui déclarent· verbalement n'importer .ou 
n'exporter qu'une somni~ .de 200 francs au plus, sous 
forme de billets algériens, 'marocains ou coloniaux, de. 
billets de la- banque, de Fran.ce ou de monnaie divi
si'onnaire, . ou la contrevaleur sous forme de billets ., 
étrangers·. , .., 

TITRE IV 
Dislfositions communes aux personnes résidant 

dans un territoire colonial et aux personllps 
rtsidatit hors d'un territoire colonial 

ART. 17:· - Les voyageurs munis d'une autorisation 
d'expbrtati-on . de' l'office oolonial des' changes doivent 
présenter intégralement, à la s'Ortie du territoire co· 
lonial, les· moyens de payement. étrangers ·et les va· 
leurs françaises ou étrangères dont l'exportation a été 
autorisée par l'office. . 

ART. 18. - ,Si, à l'entrée du territoire cDlonial, 

'les moyens de payement d'Ont les déclarants sant por


'. 	 teurs s'Ous Iii forme de monnaie et billets de banque 
hançais, algériens, marocains (yu coloniaux dépassent 
le montant fixé aux articles 7 'et Il,_et à condition 
qu'ils. aient été régulièrement déclarés, l'excédent est 
consbtué en dépôt dans la caisse du receveur des 

. douanes centre remise d'un reçu. Il peut être, soit '., 
restitué à l'intéressé lors de sa sortie de ce territoire, ' 
soit remis, sur instructions écihes du .déclarant,· à. ses 
frais et èontre restituti'On du, reçu, à une banque à. 
l'étranger de s'on choix. 

A,RT.19: - 'Si, à . l'entrée. sur le territoire colonial, 
les déclarants s'Ont porteurs de valeurs' môbilières; 
titres ou roupons, et à condition· qu'ils aient été régu
lièrement déclarés, ceux-ci sont constitués en dépot 
dans la, caisse du receveur des douanes, "ontre remise 
d'un reçu. Ils peuvent être, soit restitués à l'intéressé ; 
à sa sortre de ce territoire, ·soit remis sur instructions 
écrites du déclarant,' à ses 'frais et contre restiruti-on 
du reçu, à Une banque agréée de son choix 'Ou à :'Une 
banque à l'étranger de SOn choix. 

ART. 20. - Si, à la ~ortie du territoire colonial,' 
les ,moyens de payement d'Ont un: déclar1\I1t est por· 
teur d,épassent les montants. autorisés, ou si un décla· 
rant est porteur de valeurs .. mobiliêres, titres ou cou· 
pons dont l'exportation n',a pas été autorisée par l'of
fice rolonial des changes, et à condition que ces va
leurs 'lÎent' été. régulièrement, déclaréès, les moyens 

/ 
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de payement correspon'daill à l'excédent et les valeùrs 

mobilières, titres -ou coupons dont l'exportation n'a 

p':isété autorisée sont constitués en dépôt· dans la 

caÏSs,e' du receveur d.es. douanes, contre remise d'un 
reçu_ Ils peuvetit être, soit restitués à l'intércssé lors 

de son retour' dans le territoire colonial, soit remis, 

sur instrnctions écrites du déclaj'ant, à ses frais ct 

contre restitution dù reçù, à une banque de son choix 

dans le.' territoire colonial. 


.... ART. 21.. - Toute absence de décl'raHun ou toute 
jnexactitude relevée dans une déclarahon, soit écrite, 
soit verbale, toute substitution .d'nne fausse déclaration 
à la déclaration initiale et plus généralement toute 
manœuvre' tendant à éluder les obligations éno~,cées 
d·de.ssus, donnent lieu ,à l'application des pénalités 
prévues par l'article 4 du décret du 9. septeinbre 1939 
visé d'dessus. 

ART. 22 .. - Toute' exportation hors du territoire 

oolonial de moyens de payement, valeurs mobilières, 

titres ou coupons, faite autrement que. par voyageur

et, n-atamment, sous forme d'env.ciÎs postauè\,. est subor

, donnée à une autorisation spéciale de l'-affice colonial 
des changes délivrée conf-armément au modèle A an
nexé au présent arrêté. Cette, autorisation doit être 
présentée par l'exportateur au service. des douanes 
ou au service des postes suivant le cas. 

ART: 23. '- L'exportation' dcs 'ooupures dc la ban
que de France et de l'institut colonial d'émission soit 
par des voyageurs, soit par envoi p-astal, ne peut ' 
être autorisée en aucun cas, s'il s'agit de coupures 

. d'un montant supérieur·à 100 francs. 
ART. 24. -'- Les autorisations de l'office colonial' 

des changes, qui doivent être présentées ronfmmé
ment aux articles 2, 7 et 14, sont retenues par le 
service, des douanes ou, le cas échéant, par le service ';i 

des postes et adressées à l'office colonial des changes. " 
ART. 25. - Les déclarants doiiellt, dans les décla

·rations préV'ues aux articles 3, 6, 10 et 15, 'indiquer 
qu'ils ne sont pas porteurs de matières d'm (lingots, 
bàrres et pièces de monnaie). Ils doivent, dans le cas l' 

contraire, présenter l'autorisaHon du secrétaire d'EJat '1 
aux colonies prévue à l'article 1" du décret du 9 sep- " 
tembre 1939. :1 

T'oute importati-on -DII exportation de matières d'or 
et toute tentative d'importaHoh ou d'exportation salIS 
autorisation du secrétaire d'Etat aux colonies dOllnent 
lieu à l'application des sanctions prévuès à l'irticle 4 
du décret du .9 septeIrtbre J 93.9 (modifié par le décret 
du. 20 janvier 1940), et à la saisi'e des matières. 

. " ARr. 26. - .Est abl'ogé. l'arrêté du II avril 1·940 
relatif au oontrôle douanier,. applicable dans les 00

lonies et t~rriroires .rfricains so'us mandat français, 
modifié par 'l'arrêté du 15 juillet 1941. 

Fait à Vichy, le 8 avril 1942. 
.Le vlce-amiral, secrétaire ri' Etat 

.aux colotiies, 
Amiral PLATpN. 

Le. Jlûlûsfre secrétaire d'Etal . 

à l'économie natiottale et aux finances, 


Yves BOUTHILLIER. 

EXTRAIT (articles 11 el 12) de l'arrêlé .Înterlllùûs
. UNel du 7 avril 1942 abrogeani et remplaçant. par. 

de nouvelles disposilioll.S l'arrêté dll Il al'ril 1940 
rela.tif a.u contrôle douanier dans la inétropole. 

Art. 11.' ~ Le mOlltant maximuI11 que les· p.ersonnes 
résidant hors du territoire français sont autorisées à 

importer sous fo(me .de monnaie divisionnaire et bil-. 
lets de banque frallçâis ou coloniaux est fixé à 200 frs. 
Cette disp,?sifion .n'est pàs applicable aux frontaliers. 

. Art. 12. - Toutefois, les personnes résidant habi
tuellement dans une colonie française, un' territoire 
sous mandat français ou dans la z-one française dn 
Maroc sont autorisées à importer, si elles se sont 
rendnes directement. de . l'un de ces'territoires en ter
ritoire français, une somme maxima de 5.000 francs 
en billets de banque algériens,' mamcains ou coloniaux • 
et lune somme maxima de 200 francs· en 'billets de la 
banque de France ct monnaie divisi-annaire. ,.. 

~roupem8nt8 professionnel.· coloniau" 

ARRETE No 425 c. pronwlgualll au Togo l'arrêté 
ministériel dll 9 mai 1942. 

LE GOUyERNEUR DES COLONIES,. 
CHEVAl.IER DE LA LÉOION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VII le décret du 23 mars 1921 déterminant les' a:ttributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Rép.ublique au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des text~s _réglementaires "au Togo; 

Vu la loi du 6 décembre 1940. relative à- l'organi~ation 
de groupements professionnels aux colonies, promulguée au
Togo le 23 juin 1941, "ensemble les textes p,"is pour son 
application; ., 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Est promulgué dans le' terri-' 
toire du Togo, l'arrêté ministériel du q mai 1942 
organisant l'exercice du contrôle' financier du comité 
central et des groupements pr·ofessionnels èoloniaux. 

ART. 2. - Le 'présent arrêté sera 'enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le .9 août 1 \/42. 
P. SALICETi. 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES, 

VU les articleS 13 ct" 14 de la loi du 6 décembre 1940 
relative à l'organisatiol1 des groupements professiQJlncfs aux 
colonies; .' . . 

Vu le décret du 25 mars 1941 relatif.' au rôle et à la 
composition du comité central des groupements profession.nels 
colonia ux; . 

Vu l'arrêté ministériel du 25 mars 1941 sour l'organisation 
des. groupements professionnel.s coloniaux;' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le contrôle financier pu comité 
central et des groupements professionnels coloniaux 
est exercé par le directeur du contrôle du secrétariat 
d'Etat aux colonies. . 

'Ce haut fonctionnaire peut déléguer à un ou plu
sieurs inspecteurs généraux ou inspecteurs des c01o
nIes tout· ou partie de ses attributions. . 

ART. 2. - Le contrôleur financier ou ses représen
tants, dûment habilités par lui, peuvent prendre rom
munieation. sur place de tous titres et documents de 
romptabilité détenus par. les organismes soumis à / 


